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Vu l'Arrêté 041/MT/CAB/ANAC du 04 février 2014 relatif aux conditions 
d'immatriculation des aéronefs civils; 

Vu le Décret n° 2014-521 du 15 septembre 2014 fixant les règles de 
supervision de la sécurité et de la sûreté de l'aviation civile; 

Vu le Décret n° 2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de la 
sécurité aérienne ; 

Vu le décret n°2011-401 du 16 novembre 2011 portant organisation du 
Ministère des Transports ; 

Vu le décret n°2012- l l l 9 du 22 novembre 2012 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par les décrets n°2013-505 
du 25 juillet 2013, n°2013-784, n°2013-785, 2013-786 du 19 novembre 
2013 et n°2014-89 du 12 mars 2014; 

Vu le décret n° 2013-506 du 25 juillet 2013 portant attributions des membres 
du Gouvernement tel que modifié par le décret n°2013-802 du 21 
novembre 2013 ; 

Vu le Décret n° 2008-277 du 03 octobre 2008 portant organisation et 
fonctionnement de !'Administration Autonome de !'Aviation Civile 
dénommée «Autorité Nationale de !'Aviation Civile ». en abrégé 
ANAC; 

Vu !'Ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant code de l'aviation 
civile; 

Vu la Convention relative à l'aviation civile internationale signée à 
Chicago le 07 décembre 1944 ; 

Vu la Constitution ; 
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